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uÉllaJr: Algérie Télécom

Direction opérationnelle Des Télécommunications de Boumerdes
Sous-Direction technique

Boumerdes le : 28108 /2024

Mise en Demeure
N" 28/2024

A

ù, /ÂrHsieur le Responsable (Gérant) de l'Entreprise LAHOI IIOUI HACENE

Sise au Cité 290/500 Logts Bloc29 Bordj Bou Ar reridj

Objet: 2 eme Mise en demeure.

- Vu le Contrat n" 75/ 202l portant Travaux de remplace xent réparation et
de développement du réseau de distribution optique « ( )DN » ;

- Vu la notification du Contrat en date du02/02/2021;
- Vu le délai contractuel arrêté à 43 jours calendaires ;

- Vu I'ODS de démarrage no217 /2023.Du t4/08/2023 ;

- vu l'oDS d'arrêr n"35/2023. Du 1,4/08/2023
- Vu I'ODS de reprise n"35/2024. Du 1,9 /05/2024
- Vu la reprise Des Travaux le 19/0 5 /2024 (sortie de la c, rmmission sur site).
- Signalant le manquement de vos engagements contract rels, à savoir :

sans motif valable ;

Votre entreprise est Mise en Demeure pour la deuxième fois rr l'effet de :

- Prendre toutes les mesures nécessaires pour rattraper l: retard enregistré ;

- Reprendre les travaux sur chantier pour l'achèvement r les travaux dans un
délai de 05 jours;

Et ce sous soixante-douze (72) heures à compter de la date de réception de la
présente mise en demeure.

Faute de quoi, et sans préjudice d tres recours qu'Algérie Télécom détient au
titre du marché sus-indiqué, l'application des nesures coercitives
prévues par la réglementa vigueu
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dioà de salutations.
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Veuillez croire, Monsieur,
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